
PROVINCE DE QUEBEC

MUNICIPALITÉ DE

SAINT-ISIDORE

Aux contribuables de la susdite municipalité

EST PAR LES PRESENTES DONNE

par le soussigné, Louis-Alexandre Monast, directeur général et greffier-trésorier de la susdite

m u nicipalité

QUE:

Conformément à rarlicle 1007 du Code municipal, le rôle général de perception est complété et est

dépose au bureau municipal situé au 128. roule Coulombeci il sera procédé à l'envoi des comptes de

taxes le 18 février 2022.

DONNÉ .V Saint-lsidoi'c, ce quin/icme (15'-') jour de fé\ rier deux mille \ ingt-{leux {2022).

1.0 Li i s-AlferfKÎrqml O n ast.
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